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ACCORD1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RPUBLIQUE 
FRANCAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RIfPUBLIQUE 
DE BOLIVIE SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION 
RtCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gou-ernement de la Repubhque ftanise et le Gouvernemen.w de !a Repubivque de ,-i,,ie 
n-:ie- ,at;-1nraan "Ies me .-. onrrt.arte'. 

Dueux de rerdorcer la coop.raton conon-ique entre leis deux Ets e! de cr.er des 
conInxorns favorable. pour les inresusserients irarais en Bobvie et boiqens en Frar..e. 

Fersuad.s que rencouragement et la protection de ces invesssemenrs sort propres A 
nrrjer le.g. trafer.,s de capitaux et de technologie enue ies deux pay.. dar hint.r~t de leur divelop.pement

,ecorsornlu e. 

S.nt con-,enus de, dspositions ,wante s: 

ARTICLE 1 

Pour l'apphcation du prcsen.' accord: 

terte "inuesssement" dsi.ne des aoirs teli que le! ben. 
nature et, plus parmcuheremernt mas nor exclusivemert: 

tLe drom ein!er.. de toute

a)les biers meubles et nmeubles. aIsi que tous autres droits reels teli que le. hvpothques. 
pntvi].es, u.-.uti', caunornement. et dromtu analogues: 

b) les auons, primes d'ermssion et autres formes de paracipator, rnme rraontaires ou 
indirectes, aux soCetes corsutu.ees sur le termoire de rune des Pames contracantes: 

c)les obligations. creances et drolls a toutes pre stations ayarit valeur cororrjque: 

diies dro.ts dauteu. les diits de propnete industrelle ftei. que brevets d'invenon, icenes, 
marques dpose:., modeles el maquertes imdusmelles. le. proc..'des teclhnique., Is nom. deposes e! Ia 
ciereie : 

e) les conceslons accordees par la lo ou er vertu d'un contraL notanmenr les concessors 
relatve:. &la propection, la culture, lextraction ou rexploitaion de nchesses raturelle!, v compris celle, qu se 
sltuent dans les zones marinrnes des Parmes contractantes. 

ktant entendu que lesdits avos doivent kre ou avoir kt invests conflormenent a la legislation
de la Partie contractante sur le termtoire ou darts les zones manirnes de laquelle linuestissement est effectue. 
avant ou apr~s l'entre eravigueur du present accord. 

Toute modfficaoor de la forme d'invesissemrcenr des a,:oirs nwafecte pas leur qualiicaton
d'inve sns-sement. a condition que cette modificanor ne soit pas cotaire .' )a i gsilaon de la Patie contranante 
sur Ieterns.oure ou dans les zones manurne; duquel rinvestisserent est riahst. 

I Entre en vigueur le 12 octobre 1996 par notification, conformdment Al'article 12. 
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Ile .erme de "naionaux" des.gne Iespersori es prh-sques p-ed.an, lanati ,ihte de Iune' 
de.s P=a...esconr.anr..e

' 3. Le r.e.-me le",,.e ,u-ne t,,e per-,ne morale cns-.vee s.uri€ ,ert.ire de Lie 
,ces F r:.e- . :::n e:-:,nma-.wtes. cr'rmement AaIleg:sla-:n de ,et-i cy poss- dant..on :iege so,.iaL 
dwrecertn"n :,undire,:zercint par des naruonaux de. Paes. conrracantes. par de de lune ou personnes 
nra.'l.tt ;..sedan.t 'r - , sur I .r.em-om.re :.,Lune des Fati.es cnit acantes ePT:ors..ree:s
•,orN::2Tnenmen.t AIa i.'isianon de efle-ci. 

. -Lee ". de-une toure z les soInme s prondte- par in se-u.t.e!ldernreuenus nun r.menr que 
bene,-ies. rede-vance- ou mterets. duran. une periode dcrinde. 

Les reverus de lIiuesosserent et en 'as de reuvesu.sernen. lesrev!enu.de ie.r 
reinu'est.5ement iouissent de 1arn~me protecon que flnuesrissernent 

. Lexpresior, zones mari-mres" 'entend des zones. mrIne e sous-mann-e sjziequelle. 
ItsParties conactarte- exercent. er::ordo-riT..avec It Drot .nternauor.l.Ia soAlerane.e. ,s droi. 
souveramin cU untdr,.cor. 

ARTICLE 2 

Chacune des Pares contraczantes admet et encourage. dans It ,adre di.ale1gyiation er des 
disposmons du present accord. les uvesrossements efec u spar les naconaux e, socies de !aure Pane sur 
son te'ntoire et dns ses zones frimes. 

ARTICLE 3 

'CWunedes Pu-. cor&a nte. -.rr,'a .a'8VPr, siz -on .ernosre e"cans -es- Iones 
snantirnes. in rraemenr vusre e..quiatIe. p du _roit in.eri"on,crdor'merfet aux dnpes aux
 
inest'is..ernents des nationaux et soietes de l'aure Pane etAfaire s:e ue annsi
en uR 'exer... du dro.. 

reconnu ne so" enzaut uen idro!. ni en taiL 

Sont c.onsid&r&es cornne des enta-es de droir ou de lait au traitement iuste e"eqitable, touze 
resmon &lachat etau tuansport de rnao.res premaeres et de mauires auxibkares. denerge et de 
combustibles. axns, que de moyens de production et d'exploita'ion de tout genre. route -ente et auentrave Ala 
transport des prodts. &iintrneur du pays er I!ranger. ansi que routes autres r.,esures ayanr un efset 
analogue. 

Les Pames contracantes examn'neront avec benveillance, dans Itcadre de leur Iefsla..n 
inteme le.. denaee et trauail. ,e circularion desdemandes daut.-,nsauon de s*iour. de er ,nrodiites pAr 
naionaux dune Pine contacrante. au rre d'un intesussernent sur Ieterm.ore ,eI'au'e Pa;e contraanrwe. 

ARTICLE 4 

Chaque Pane c.,ntra-,nte apphque. -.ur son temtotre etb.ns ses zones mammes. au 
rau-naux ou soceres de laure Parne, en ce qu;conceme leurs inves'i.serenrs e.acmtes blaes a ces 
muesnssements, It mrratement accord a ses natioraux aux nanonauxou soOet5. ou leiairement acc..,rde ou 
societes de laNation laplus favonsce, si celui-c est plus avanit.ageux A .ebure. les nanonaix autonses a 
7rav.iller s5ur It temtoire et ,..ns zones marit, es de l'une des Pame- contracrtr.esles1 aroien", po.-:u'c;cr
b eticer es.Ia..:areratenece.s appropnees pour Ilexer.cice be curs$ac"nre s prose sionnelles.'..


.e tratement ne "s4tendtoutefois pas aux pnmii.es qu'une Paie conuarare c-:,roe aux 
na'onaux ou sonets d'un Era" ne-. en ue.n be sa pamcipanor ou de son assonanon a -ne z,:re aP.L 
ecane c r e nn rrhe cn;.!-ut.-; 'onO:,iiqUe rec!-,nae-u!eau: e f!rn ied'orsaranor 
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ARTICLE 5 

i. Les in'-esussements effectus par des nanonaux ou socikes de iune ou rautretdes Pames 
--n!.acantes bpnefi.nen. sur le terntoire et dans les zones rnarrnes de lautre Pane conractanre, d'une 

t d"une seoun.&pleines ez eno..res. 

Les Par.ies con.-,antes ne prerent pas de nesures dexpropnanou de narornaisabon 
-u ..u'e autreg rnesures dont leter es'. de diposs5der, direcemenr, ou indirec.tement, les naonaux e. 
ssc:etes le 'autre Pane des nvesosserents leurappartenant, s r leur tera'oire et dans leurs zones manures, 
r: Ce n St pour cause d'uifx put-Ique e , condition que ces mesures ne soient ni discnn-natoires, rd:. e:' 3u.".r. erna.crer.rntpa.'.:ile:. 

Les rnesures dexpropnaoon oi de natonalisaton ou route action de d.possession de 
dpossession-qui pourraient eve prises doivent donner lieu au paiement d'une indernnit promp'e et ad.qua.e 
don'. le montant. talcue s'ur Is valeuu reelle des invesssernens concerns. doit &tre evaIu& par rapport &tne 
-!uf...:.or ecororrque nomniade e! anteneure &toute menace d'expropnanon (ou de nanonalisanonr ou a-on de 
depo 555ssion. 

Ceue ir-nrrmte. son rnantant et ses modabres de -ersemen'. sont fixes au plus lard Ia date 
de 'expropnanon iou de IAnataon.saion ou iC route autre acnon de depossesson). Cere indemnr est 
eiecr'aernenr, re~sab.e. "erses saunsretard eth brement transferable. -lle produt! usqu, la date dr versement. 
1es interes c dcule- al.aux dtt rt igr par les Panes contractaes. Le taux d'intert agree par les Pares 
corn'actanieest e .ru.x d'inzcrr, offinel du droit de rage special, tel que fixe par ie FHI. 

3. Les nanonaux ou socirtes de rune des Paries concractantes dont les investssements auront 
subi des pertes dues i Ia guerre ou 3 tout aute conbt arnm, revolution, t.t d'urgence national ou revolte 
sui.enu sur It terriroure ou dans les zones maridres de rautze Paine conrractanre, b6nfideront de la par. de 
cete derrure, d'un traitement non moins favorable que celun accord a ses propres nanionaux ou so,0iet.s ou a 
ceux de la Nation la plus favor.5es-. 

ARTICLE 6 

Chaque Pane con suaarn. ou manries de laquelle dessri ICtern.oire dars its zones 
iu-esossements ontkr4 eIfectus par des nationaux ou soctes de l'auue Pare contracrante, accorde Aces 
nanonaux ou socikts le libre transier..: 

a) des intirrs. diwidendes. b'nefices et autre revenus courans; 

b) des redevances dtcoutlan des droits incorporels dsign6s au paragraphe 1.lewres d.) et e de 
'rAcle I ; 

c) des versenenrs effectues pour le remboursement des emprunts r6gubirement contracts; 

d) du produnt de Ia -ession ou de la iquidaton rotale ou panelle de Ivesn;sseenr,y compns 
ies plus--alues du capital ineso: 

e) des indsemdts de depossession ou de perte pr6,ues a l'Article 5, paragraphes 2 et 3 ci
dessu. 

Les naronaux de chacune des Parties contracrantes quI ont 6!A autonises a-tra-ailler sur le 
tenmore :dans les zones marires de l'aurre Pame con.xactante, au r e d'un nve.,issement agree. son 
';aiernent au'...nses a transt-rer Ians leu pays d'on une appr.cpr-e de leur rennneranon.un qut.ixr' 
,.cc.rdorr',n.cn: ,- q, e les deux Panrres asu,.'nt ,.-r:,enu. 

Les nansfers vases sux paragraphes pricidents sent efftcrs samns retard au aux de chanlge
norni2 atiPf.lcmen t apphi:cable -Ala dare du trarsert. 
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ARTICLE 7 

Dant ismeure ou 1.regleertaorn de Jne des Pane5 c..preoi,orsactres une garante 
ur Lue-...:mentrs e . .. rar~e.. cpt-,.;-.ti' acco'dee, dams It ,catTun eximn cas-.arerie..uc iutu 

as.. es"srs.....J.. .......
.... , A, . .; ,l . t e:.e,.te e sii.. :,Lre. ., ets5 : ,. tX ; e: a t ir. dart 
Onz, mnrne! de V'auze Pin e. 

Le ive-t.secent des nati.naux et s..ct.rArune des Pir'aes ur Itde conracarze, 

temtore ou dans lets zones marthes de rautre Parne ne pourront obterdr lagaraue -nsee Al'alm
a ci-dessus 
que sls ont au preaiable. obtenu i.rcme- de cr derrieAre Fine. 

ARTICLE 8 

... entre 
natonal ou urie sciate de iau.re Fitic contxactante en autan?, que possible, regl a l'anuable entre les de'x 
panes concerrees. 

1 Tout di rend reland aux in'-esussernents rune des Fines contracantes etun 

2/ Si un tel diffArend n'apas pu 6tre r ,ldans tin dMlai de six rots Aparr du moment o)ida 
et.souleu& par rune ou rautre des partes 3u dff.rend.Uest soum',is A ]a demande de rune ou l'autre de ces: 
panes &larbitrage d n Tribunal Arbitral Ad Hoc. 

Le Tribunal Arbtral sera consnru& pour chaque cas panciuuer de iaman&e suivante: 

Dans un dult. de deux. mois ,aparmr du moment o~i!e diiYrend a ct& soule par Pume ot 
laurre des parties au diiffrend, chacune de. panties au diff&rend d0signe tin membre du Tribunal. Les dex 
membres desinen tn ressorussant dun Etat tiers qut est rom.&Pr ,idenr idMomm' e-apres "Prsidenrt". 
Le Pr~sident est design dans un deiai de trots mois Acompter de ladlate de dO.sinaton de-, deux autres 
rnernbres. 

Si dans ls dlais fixes au paragraphe prcedent du prsent Aocle lume des panes au 
dffrend n'a pas design son arbitre ouIsties deux arbirres ne sont pas parvenus Aur accord sr lanomination 
du President, rune ou lautre des pames au dffrend mvite lePresident de laCharnbre de Commerce de 
Stoc holm Aprocider aux nomidnatons necesaires. Sile President de laChambre de Commerce de Stockholm 
est ressorussan, de Pune ou l'aume des Partes conracantes ou Tiest empich d'exercer cette foncmorn, It 
Vice-Prestdent de laChambre de Conmerce de Stockholm proc~de aux d.gnanon. n#cessaires. St It Vice-
Presldent est ressortssant de Vine ou lautre des Parties contracantes oti s' es, emp&ch dexercer cete 
foncTuon It membre de Ia Chm'bre dIc de odnt plus arici.r. posdCormerce Stockholim l etme pas l-i 
raCo,.ai, de June des Par.jes cnt'actantes prCcea.'eigraions rncessaires. 

des -oix 
des pates au 'ifferend supporte Itsfrai de son arbitre etde sa repr.ientaon dar;s laproc.edure d'rbitrage • 
les frais du'resident e ies autres frats sor, reparts galementa entre les panes au diftrend. Le diffterd est 
refgidefirgvement cordorrnement au reglemer. darbirrag e de laCormrssion de, Nations Umies pour it droit 
corrinercZ inteMna, onl (C1UDCI adoptr par l'Assemblie Gen&ale des Narors-Untcs dams sa rrs:,lutron 
31/98 du 15 d-cembre I976. 

Le Tnbunl Arbiral -tatue Ala 'iraonte e"ses disioms so.rt executolres. Chacune 

e e : des"- .hacune de Paries ,:;r.taantres sera devenue pane . Ia "Conent.- pour IeL,,rsue 
,.,.ffrcrnds relas; aux res....ment entre Etats etressirnssa-rat d'aues Erars", conrlue a 

-n Ie 18 mars 1965, tout differe,. relani aux Lriessemets enrre e Parties contrictanres et 
z.vetu de Vane Paae Clonraane. s5Tn'.3 Pu; t.reTi.Alran,-muble dams tin dtai de Lxrrots a parts 

,uRe .ee.,'rer1! mr.enr.oi- .iOa eteesouic-e.1.- par June des pame- ".".1-a.dXf!ren. sera soums au Cerntre Irxmnan.,al pour it
 
Ra-nxde e,D..e., ,n s 5s.enp:t,.I.u pour reglemen.t pa vote darbitra.e.
 

dJ r ... ... 

endellas a:Ux I 

I Nations Unies, Documents officielsde lAssembde gdnrale, trente-et-uniAme session, Suppliment no 39,vo
lume I (A/31/39), p. 200.2 

lbid, vol. 575, p. 159. 
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ARTICLE 9 

S: 1une de. .=uae5 conuaztartes. en ve,- d'Tre grarine dor,.e pour un invessemenr 
r a. ilar le .erm.rc.e ou daris Ies ,ones m. ,rresde lautre Paie. effenue des verserents Al'un ,de se5 
r.atnaux *:u aIune de ses soimkes. elle est. de ce faiL subrogde danw les droits v, ac-lons de ce national ou de 
cerre sorciez, n paciebreux qwi rA ur.ent del-diposiions de l'Arocle A. 

ARTICLE 10 

L "' es e~rer'.ens i~!n'. ftit !'obiet dun engagernen, parLu.l'er de 'une des Puries 
-,nrcran,rea "-,ard des ratonaux er soci4es de l'aurre Pa.ue contrac.ate s, reis. sans pre-iudice des 

disposiuons du Presenrt accor. par les termnes de cet engageeren dans la mesure ou:ceui-i-,onprr.. des 
,spintons plus ('-,.rabe'.:e pr'.".Jezs par It prerent accord.:,e!I_. qu. s., 

ARTICLE 11 

I. Le. Uifdtren-. r.lam., an pre.ocn cu .oi Iappblcanon du pr.sen accord doiven. kre 
regILs, 5i possible, par ia ole dipl.matque; 

.i dan- ur, JiTiai de six rmoiz a part.ir du morner, ou ,j a etec uic-'E par lune ou l'aurre des 
Parte conracranres, le diffrend n'est pas red.11 U e. sourm-. a !a demande de l'une ou laurie Parie 
Conracra fe. Aur: Tbun alrdi.trage 

,. .edit Tribuna. sera consuue pour chaque cas partcuber de !a rnaiere suiante: 

Chaque Patie contractante desitgne in membre. e, les deux mernbres dsnenr. dun cornrnun 
accord. un ressorrssan dun Eta tiers qu. es, nornme Pr.iden. par ies deux Pares contracrante. Tous les 
membres dovent r e nomnrs dans un dilai de deux mois compter de la date a laquele une des Partes 
contractantes a fair parr. - l*aure Farti- conrarar. e de son mrenton de soumemre It d.' trend aarbitrae. 

,. Si le' ddlaxs fue au paragriphe :,-de-su-n'ron. pas t. observ s. lune ou rautre Fare 
conactan.re, er 1'absence de tout ac-.cord apphcable. u,,e It *Sec.tatreGeneral de I'Orgamsarcn n des 1Ia.t ns-
Uries a proceder aux d-sLznanon,, n,.er ,aes.S le Secrtwe Gnera! est, re-sort-sant de lune ou laulre 
Parte contracran.e Ou sL pour =tc aurre raisor.9ni et mpihe lexer,:.em ce!Te fcncr.orL 'e Secrer.re G n.;ra; 
adioxit 1, plus .women et ne possedant pas la naronaht de 'urie des Paues. corn acantes procede 5ux 
d-.snaos neocessi-es. 

5. Le Tribunal d'arbiriage prend se; dkisions a 1a maron.. des toI. Ces dc-.sions sont 
defIrunves et executoires de plem droi. pour le5 Pares conrlaclanres. 

Le Tnbunal fixe lu-mime son reglement IIm.erprdre )a sen.eice .3la demande de rune -,u 
auze Parme cnrracTar. A-rAnuns que I T buri,.a nr ispose auernen. compre .enu de c',on rances 

parn-cuberes. les frais de la prc.,dre .art5rXje. y .,nmpn! Its uecauon, de- ar .eits. -. nt repal. c-.ilemenz 
enue IearF'e-. 

ARTICLE 12 

'hai-ne des Pares n iera a laure acomphssement de- proceduyes "m.ernes requises en 
ce qui ia concerne, pour l'enree en ,q-uer du pre-ent: accord, q.i prendra effet u r mois apres leIour de la 
recpion de Iadernidre nl.faiorL 

Le present accord e.!conlu pour une duree iniale de dix ans : d restera en ' uer, apres ce 
term. a monmsi, m amque iune des Parte.s ne le denone par la vole ,.ploranque avec prea.is dun 
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emen 

1,, .a.en '.ueur .onranuernt dIe b .r;-cier de la r d.r,ses 


A!'expirabon de lapenode eu.hde tdu pre-en! accord. es inuev.s effec.t-,pendint 
de d.;:-s5,mons ,endar.. une reoie 

FAIT A Paris, le 25 octobre 1989, en deux originaux, chacun en langue frangaise 
et en langue espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvemement
 
de la R6publique Frangaise: de la R6publique de Bolivie:
 

'2 

I Jean-Claude Trichet.
2 Enrique Garcfa. 
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tCHANGE DE LETTRES 

I 

Paris, le 25 octobre 1989 

Monsieur le Ministre, 

F'honneur de me rif6rer i laccord sign6 ce jour entre 1eGouvemernent ,le1aR~pubhque 
Franraise et It Gouvernement de IaRepublique de Bolbvie sur lEncouragement et laProtecton Reciproque5 
des Investissements et de vous preciser que les dispositions du prtsernt a .ord s'appliquent egalement aux 

aIi 


"zone5 franches" de ]a Republique de Bolvie, en conformite avec le droit mternational applicable aces zones 
franche .. 

Je vous serais obligt*de bien vouloir me fair part. de Vaccord de votre Gouvernement sutr le 

contenu de cette ettre. 

'evous pre d'agreer, Monsieur le Miristre, les assurances de ma plus haute corsid6radon. 

Pour le Gouvernement 
de la R6publique de Bolivie: 

Le Ministre du Plan et de la Coordination 

Monsieur Pierre Beregovoy 
Ministre d'Etat 
Ministre de l'Economie, des Finances et du Budget 

(Al'attention de M. Jean-Claude Trichet,
 
Directeur du Tr6sor)
 

IEnrique Garia. 
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Id 

Paris, le 25 octobre 1989 

Monsieur le Ministre, 

Jaj I'horiner d'accuser ricepdon de votre lerue datee de ce IouT et dont le teelsuit: 

[Voir lettreI] 

J'ai lbonneur de vous faire part de l'accor de mon Gouvernment sur le texte de cette lettre. 

Je vous prie Ta'ar~er, Monsieur le Minisrre, 1e5 .asurances de ma plus haute cn,.-iderArEL 

Pour le Gouvernement 
de la R~publique Frangaise: 

Pour le Ministre d'Etat 
Ministre de l'Economie, des Finances et du Budget 

et par d616gation, 
le Directeur du Tr6sor 

Monsieur Enrique Garcfa 
Ministre du Plan et de la Coordination 

IJean-Claude Trichet. 
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